
ANNEXE 1: DEFENSE EXTERIEURE CONTRE LES 
INCENDIES ET PRISE EN EN COMPTE DU RISQUE FEU DE 

FORET



 
 

 La commune de Jonquières est concernée par le risque feu de forêt. Les secteurs soumis à 
cet aléa sont assortis d'un indice "f" 

 
 
 
Après qu'aient été rendus les arbitrages nécessaires entre les occupations concurrentes du sol, on ne 
pourra prendre le risque d'admettre des constructions, le cas échéant, sur des terrains soumis à l'aléa 
incendie que dans la mesure où ces terrains bénéficient des équipements publics, dans certains cas 
privés, de desserte en voirie et de défense contre l’incendie.  

 Les bâtiments éventuellement autorisés, en application des dispositions ci-après doivent faire 
l'objet de mesures destinées à améliorer leur autoprotection. 

 Plusieurs mesures font appel à une date dite de référence qui est celle de l'approbation du 
document d'urbanisme (PLU ou carte communale).  

 Les lotissements, lorsqu'ils sont admis, doivent bénéficier de deux accès opposés aux voies 
publiques ouvertes à la circulation.  

 Afin de faciliter l'information du public, les P.L.U. et les cartes communales devront comporter 
(pièces écrites et documents graphiques) l'identification des zones à risque en indiquant les 
niveaux de risques pour chacune d'entre elles à l'aide des indices f1 (aléa très fort), f2 (aléa 
fort) et f3 (aléa moyen).  

 
Les obligations de débroussaillement précisées dans l'arrêté préfectoral de mars 2004, devront être 
appliquées dans un périmètre de 200 m autour des principaux boisements de la commune (voir la 
cartographie annexée à l'arrêté préfectoral du 21/02/2003). Dans un souci de cohérence, il conviendra 
d'appliquer les mêmes dispositions à l'ensemble des boisements de la commune. 
 
  



 
Dispositions visant la Défense Extérieure Contre l'Incendie 

 
Accès routier  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation publique présentant 
les caractéristiques suivantes, de nature à permettre à la fois l'évacuation des personnes et à faciliter 
l'intervention sur le terrain des moyens de secours:  

 Chaussée revêtue susceptible de supporter un véhicule de 13 tonnes dont 9 sur l'essieu arrière, 
d'une largeur minimale de 3 mètres et contenant des aires de croisement de longueur 
supérieure ou égale à 25 mètres et de largeur supérieure ou égale à 5,5 mètres, voie incluse, 
et distantes de moins de 300 mètres les unes des autres.  

Si la voie est une impasse, sa longueur doit être inférieure à 30 mètres et comporter en son extrémité 
une placette de retournement présentant des caractéristiques au moins égales à celles du schéma 
annexé.  
 
Exceptionnellement, si la voie ouverte à la circulation publique ne présente pas les caractéristiques 
décrites dans le paragraphe ci-dessus, des adaptations mineures à la norme pourront être envisagées 
par le préfet si la zone est défendable au vu de l'état de la voirie.  
 
Les bâtiments doivent être situés à moins de 30 mètres de la voie ouverte à la circulation publique, et 
accessible à partir de celle-ci par une voie carrossable d'une pente égale au plus à 15 %, d'une largeur 
supérieure ou égale à 3 mètres, d'une longueur inférieure à 30 mètres.  
 
Défense contre l'incendie  
Les voies de desserte visées au 1.1 doivent être équipées de poteaux d’incendie tous les 200 mètres 
ou 300 mètres et alimentées par des canalisations telles que 2 poteaux successifs puissent avoir un 
débit simultané de 1 000 I/mn chacun. L’inter distance est ramenée à 100 mètres en cas de bâtiments 
pour lesquels les planchers du dernier niveau habitable est à un niveau supérieur à 8 mètres par rapport 
au terrain. 
 
A défaut, il peut être admis que la protection soit assurée par la présence d’une réserve d’eau publique 
de 120 m3, à condition que cette réserve soit située à moins de 100 mètres du groupe des bâtiments 
dont elle est destinée à assurer la protection, ce groupe ne devant pas excéder 5 bâtiments.  
 
Selon la taille et l'occupation des bâtiments concernés, il pourra être imposé que ces réserves soient 
d’une capacité supérieure à la capacité indiquée ci-dessus. 
 
Cas particuliers 
Dans les secteurs pouvant recevoir des activités industrielles et artisanales, ou des établissements 
recevant du public, ces dispositions devront être aggravées en fonction du risque encouru qui est à 
apprécier suivant : 

 L’aléa incendie, 
 La nature des activités en cause et ceci au moyen d’une étude spécifique. 

 
Dispositions destinées à améliorer l’auto protection des bâtiments 
Les dispositions précisées ci-dessous concernent tant des règles d’urbanisme que des 
recommandations à rappeler à l’occasion de la délivrance des autorisations de construire : 
- les ouvertures en façade exposées au mistral devront être limitées, 
- la toiture ne doit pas laisser apparaître des pièces de charpente en bois. Les portes et volets sont à 
réaliser en bois plein, ou en tout autre matériau présentant les mêmes caractéristiques de résistance 
au feu, 
-les groupes de bâtiments ainsi que les bâtiments possédant une réserve d’eau dans les conditions 
précisées aux 2ème et 3ème paragraphes du 1.2 de l’annexe 1 devront être pourvus d’une motopompe 
thermique, ainsi que des équipements hydrauliques nécessaires à la mise en œuvre d’une lance. 
 


